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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE BOISBRIAND 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2014 
ADOPTION DU BUDGET 2015 

 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de 
Boisbriand, tenue le 15 décembre 2014 à 19 h 30 et à laquelle sont présents 
les membres du conseil : M. ÉRICK RÉMY, MME CHRISTINE 
BEAUDETTE, M. JONATHAN THIBAULT, M. DANIEL KAESER, M. DENIS 
HÉBERT, M. MARIO LAVALLÉE, MME LORI DOUCET formant quorum 
sous la présidence de la mairesse madame MARLENE CORDATO. 
 
Le directeur général, le directeur général adjoint et trésorier ainsi que la 
greffière sont présents. 
 
Madame la conseillère Lyne Levert a  motivé son absence. 
 
Avant de poursuivre, la mairesse présente une allocution sur les points 
saillants du budget 2015. 
 
Avant que la mairesse expose le sommaire des chiffres du budget 2015, les 
2 documents suivants sont distribués dans la salle : 
 
- Sommaire des prévisions budgétaires; 

- Faits saillants du budget 2015. 
 
 
RÉSOLUTION 2014-12-727 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DU PROGRAMME 
TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 
 
PROPOSÉ PAR M. ÉRICK RÉMY 
APPUYÉ PAR MME CHRISTINE BEAUDETTE 
 
D’adopter les prévisions budgétaires 2015 de la Ville de Boisbriand, 
prévoyant des revenus et des dépenses de 57 047 000 $, ainsi que le 
programme d’immobilisations pour les années financières 2015, 2016 et 
2017, le tout conformément aux articles 473 et 474 de la Loi sur les cités et 
villes. 
 
Monsieur le conseiller Mario Lavallée demande le vote sur cette proposition. 
 
Votent pour : Les conseillers Érick Rémy, Christine Beaudette, Jonathan 
Thibault, Daniel Kaeser, Denis Hébert et Lori Doucet 
 
Vote contre : Le conseiller Mario Lavallée 
 
Adopté 
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PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 
Monsieur Martin Drapeau 
- Commentaire sur l’affirmation de la mairesse à l’effet que la maison soit 

un investissement; 
- La Ville envisage-t-elle de partager plus de services avec d’autres 

municipalités? 
- Où peut-on embarquer dans l’autobus numéro 9 du CIT Laurentides à 

Boisbriand? 
- La Ville souhaite-t-elle augmenter les îlots de chaleur? 
- Où sera disposé le contenu des bacs bruns? 
 
Monsieur Ménard 
- Au sujet des bacs bruns : les épiceries, commerces et industries 

procèdent-t-elles à la valorisation des matières compostables? 
- Travaux sur le boulevard de la Grande-Allée direction nord, les 

infrastructures souterraines sont-elles en bon état (Vidéotron, eau)? 
- Projet de Loi 3, pouvez-vous quantifier le montant économisé par rapport 

à l’année 2014? 
 
 
RÉSOLUTION 2014-12-728 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
PROPOSÉ PAR M. DANIEL KAYSER 
APPUYÉ PAR M. DENIS HÉBERT 
 
DE lever la séance à 20 h 30. 
 
Adoptée 
 
 
 
 
 
MARLENE CORDATO, mairesse 
 
 
 
 
ME LUCIE MONGEAU, greffière 


